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Le Bulletin 41-42 est publié par la Direction de la concertation interministérielle du ministère du Patrimoine canadien. Il tire son nom des
articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles par lesquels le gouvernement fédéral s’engage à favoriser l’épanouissement des
communautés minoritaires francophones et anglophone du Canada et à promouvoir le français et l’anglais dans la société canadienne. Il
s’adresse aux membres des communautés de langue officielle en situation minoritaire, aux fonctionnaires et aux autres personnes qui
s’intéressent aux langues officielles. Le Bulletin est destiné à faciliter la circulation de l’information entre les divers acteurs de la concertation
interministérielle, tant du côté des communautés qu’au sein des ministères et organismes fédéraux.
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Avec la collaboration de Catherine Boucher,
Office national du film du Canada

oices from the Hood résulte d’une
nouvelle forme de collaboration
entre le gouvernement fédéral et
la communauté. L’Office
national du film (ONF) et
l’organisme Youth e-Mage
Jeunesse, dont la mission est

de favoriser l’autonomie des jeunes à
travers le multimédia, ont uni leurs forces
pour permettre à des jeunes de la
communauté anglo-québécoise de créer
cinq courts métrages vidéo exprimant une
vision positive de leur environnement; ces
vidéos seront utilisés dans les écoles et les centres
jeunesse. D’autre part, la station de télévision CFCF-CTV
en diffusera quelques-uns à titre d’annonce d’intérêt public.

Germaine Wong, du Programme anglais du Centre du
Québec à l’ONF, a piloté ce dossier financé grâce au

Avec la collaboration de Anne Tanguay,
Centre national des arts

n plus d’être un centre culturel de premier plan
dans la région de la capitale nationale, le Centre
national des Arts a une mission à caractère
national. C’est dans cette optique qu’il organise
tous les deux ans un
festival mettant en
lumière les tendances

artistiques des divers foyers
culturels du Canada.

Il y a eu Scène atlantique en 2003,
puis Scène albertaine en 2005. Au
printemps 2007, ce sera Scène
Québec, du 20 avril au 5 mai. Au-
delà de 700 artistes québécois, provenant de disciplines aussi
variées que la musique, le théâtre, la danse, les arts visuels et
médiatiques, le cinéma, le cirque, la littérature, l’humour, le
conte et les arts culinaires, se produiront dans plus de
25 lieux de la région de la capitale nationale, dans ce qui
s’annonce comme le plus grand rassemblement d’artistes du

UN TREMPLIN SANS PAREIL

UNE COLLABORATION INÉDITE LAISSE DES TRACES

Partenariat interministériel avec les communautés de
langue officielle (PICLO). C’est l’image souvent

négative des jeunes que véhiculent les
médias, en particulier ceux des

communautés culturelles, qui a allumé
l’étincelle de départ du projet.

Grâce à l’accessibilité de la technique
vidéo et à l’ouverture d’une fonctionnaire
aux approches novatrices et positives, les

jeunes ont appris toutes les étapes de
scénarisation et de production. Voilà donc

un projet novateur qui laissera des traces
indélébiles dans la communauté : des

connaissances, de l’expérience et une inspiration.

Vous pouvez joindre Germaine Wong au 514-283-9546. Pour
connaître l’organisme derrière cette innovation, consultez le
site Web au www.emage.ca.

E

V

Québec jamais vu en dehors de la province. Pas moins de
90 agents et diffuseurs nationaux et internationaux sont
invités à venir découvrir les talents du Québec d’aujourd’hui
et à les faire rayonner sur les scènes du Canada et du monde

entier.

L’événement constituera un
formidable tremplin pour les
artistes québécois, tant
anglophones que francophones.
La chorale Montreal Jubilation
Gospel Choir sera de la partie, ainsi
que trois productions théâtrales
anglophones : Helen’s Necklace,

The Facts Behind the Helsinki Roccamatios et Loft (une pièce de
cirque-théâtre de version contemporaine adaptée d’après la
version française des 7 doigts de la main).

Consultez le site Web de Scène Québec :
www.scenequebec.ca.
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et en développement économique. Comment
comptez-vous encourager l’action du nouveau
gouvernement fédéral à cet égard ?

GF Je trouve que le Commissaire peut jouer un rôle de
courroie de transmission. D’une part, les CLOSM ne sont
pas nécessairement toutes au même niveau, n’ont pas
les mêmes ressources et, d’autre part, certaines institu-
tions fédérales sont moins conscientes du rôle qu’elles
peuvent jouer auprès des CLOSM. Le rôle du
Commissaire est de présenter aux CLOSM les actions
concrètes du gouvernement, en plus de faire
comprendre aux institutions leurs obligations, en
portant à leur attention les différentes réalités
communautaires qui prévalent; ce n’est que sur le terrain
que l’on apprend la réalité des choses. Notre rôle aussi
est d’évaluer les actions du gouvernement par rapport à
ces obligations et de proposer des mesures pour
renforcer le développement communautaire.

LLT Quelles nouvelles mesures suggéreriez-vous que le
nouveau gouvernement mette de l’avant afin d’aider
les Canadiens, et particulièrement les jeunes, à
améliorer leur connaissance de la langue seconde ?

GF Dans le Plan d’action pour les langues officielles du
gouvernement, les objectifs ont été clairs en ce sens :
doubler le nombre de jeunes finissants bilingues au
secondaire. Cet objectif représente un défi important et
nécessite des efforts continus. Les mesures peuvent
prendre plusieurs formes; que ce soit à travers les
échanges à l’intérieur du pays, le jumelage de villes, les
échanges entre enseignants. Un exemple de meilleure
pratique en ce sens est tiré d’un récent rapport sur
l’avenir de l’enseignement public anglophone au
Québec, où l’on constate que le partage des ressources
entre les écoles anglaise et française pave la voie vers un

Mme Louise L. Trahan, directrice de la Concertation
interministérielle, Programmes d’appui aux langues officielles
à Patrimoine canadien, a rencontré M. Graham Fraser, nouveau
commissaire aux langues officielles lors d’une entrevue
réalisée en novembre 2006.

LLT Récemment, vous décriviez le rôle du Commissaire
comme étant en partie « meneuse de claques » et en
partie « emmerdeur ». Que considérez-vous être un
bon équilibre entre les deux ?

GF D’une certaine façon, les rôles du Commissaire sont
établis dans la Loi sur les langues officielles (LLO) que j’ai la
responsabilité de faire respecter en tant qu’ombudsman.
En principe, je réduis donc les six rôles du Commissaire
en deux catégories : une de promotion et une autre de
protection. La mise en oeuvre de l’article 41 se présente
parfois comme « la carotte et le bâton », lorsque l’on
parle de promotion et de protection, de mesures
positives, de consultation et de recours judiciaires. Je
souhaite que les obligations et les opportunités
représentées soient bien comprises afin que les recours
judiciaires soient moins nécessaires. Mais le droit au
recours existe, et la Loi a été amendée pour faire en sorte
que cet élément de respect soit plus réel, plus concret.
Je compte assumer la responsabilité légale que j’ai de
faire respecter la Loi, en éduquant et en communiquant;
si la Loi est mieux comprise, elle sera alors mieux
respectée.

LLT Dans le cadre de la mise en oeuvre de l’article 41, des
initiatives fédérales particulières tentent de
renforcer le développement des communautés de
langue officielle en situation minoritaire (CLOSM),
notamment en immigration, en santé, en éducation

COMMIS
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réseau d’éducation public anglophone vibrant et
renforcé. Des efforts concertés doivent être faits afin de
recenser et de promouvoir les meilleures pratiques à
travers le pays, afin de les mettre à profit.

Bon nombre d’universités canadiennes anglaises ne
reconnaissent pas le bassin d’étudiants qui graduent des
écoles d’immersion, et n’offrent pas de cours en français.
Près de 40 ans après l’adoption de la Loi sur les langues
officielles, le gouvernement du Canada se trouve
également dans une situation de rattrapage, où des
fonctionnaires sont en formation linguistique. Je n’ai pas
de solution miracle, mais je pense qu’il est important de
concevoir la maîtrise des deux langues officielles comme
faisant foi d’un grand leadership et non comme un autre
test à passer. Viser moins le « testing », mais plutôt le
leadership et les opportunités de communiquer avec les
employés et avec le public; adopter une approche plus
qualitative que quantitative, et promouvoir la dualité
linguistique comme une valeur de la société
canadienne.

LLT Dans votre livre « Sorry, I don’t speak French », vous
évoquez la notion de rebâtir les ponts entre les
Canadiens d’expression française et les Canadiens
d’expression anglaise. Comment voyez-vous ceci
s’accomplir ?

GF Je souhaite surtout créer des ponts de toutes sortes
entre la minorité et la majorité, entre les minorités et le
gouvernement ainsi qu’entre les parlementaires et les
communautés. Lorsque je parle de créer des ponts, je
parle de faire comprendre les nouvelles obligations du
gouvernement du Canada dans le contexte de la Loi
amendée. En ce sens, je peux voir le nouveau
gouvernement bâtir des ponts entre les francophones et
les anglophones. On a souvent tendance à oublier qu’il y
a au Canada 4 millions de francophones et 20 millions
d’anglophones unilingues. La Loi n’est pas là pour forcer
les Canadiens à apprendre l’autre langue officielle; elle
est là pour protéger les droits des unilingues d’une

langue, pour faire en sorte qu’ils aient accès à des
services de qualité égale aux unilingues de l’autre
langue. La Loi doit être vue dans une optique de service
ayant un impact sur la qualité de vie.

LLT La population canadienne est de plus en plus
diversifiée sur les plans culturel et linguistique.
Comment percevez-vous les rapports entre cette
diversité croissante et le régime linguistique
canadien ?

GF L’intégration des nouveaux-arrivants a toujours
représenté un défi pour la société canadienne; il y a lieu
de constater que la diversité culturelle et la dualité
linguistique ne sont pas contradictoires mais
complémentaires et intimement liées. On peut
difficilement imaginer la politique sur le
multiculturalisme sans penser à une politique sur les
langues officielles. En fait, bon nombre de nouveaux
arrivants s’adaptent très bien à l’idée linguistique du
Canada. Un exemple frappant est celui de nos deux
dernières gouverneures générales, qui sont arrivées ici
comme jeunes filles immigrantes, se sont jointes à une
communauté linguistique, et ont décidé de maîtriser les
deux langues officielles.

LLT À la fin de votre mandat, qu’est-ce que vous
souhaiteriez cocher de votre liste de choses
accomplies ?

GF J’entreprends ce mandat en sachant qu’il y a un défi
supplémentaire causé par l’amendement récent de la
Loi. Je souhaite assurer une transition aussi facile que
possible. Que la majorité comprenne que la question
linguistique fait partie de l’histoire, qu’elle démontre une
amélioration en terme de tolérance, qu’elle soit moins
angoissée par la situation linguistique. Je suis le premier
commissaire, depuis Maxwell Yalden, à provenir de la
majorité anglophone, et j’espère rappeler à la majorité
francophone et à la majorité anglophone que les
langues officielles continuent d’être un enjeu très
important qui définit l’identité canadienne.

B U L L E T I N  4 1 - 4 2 5

LES PRINCIPAUX RÔLES
DU COMMISSAIRE :

Protection :
Ombudsman
Interventions devant les tribunaux
Vérification

Promotion
Liaison
Vigie
Promotion et éducation

SSAIRE
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Avec la collaboration de Janet Warren, Patrimoine canadien

a population francophone et acadienne de Terre-
Neuve-et-Labrador dispose depuis juillet 2006
d’une source d’information aussi importante que
nouvelle : la première édition du Répertoire des
fournisseurs de services de santé en français.

Plus de 125 professionnels de la santé y sont
répertoriés. Ils offrent leurs services dans les secteurs public et
privé dans toutes les régions de la province. Le répertoire
indique dans quelle mesure ils peuvent s’exprimer en

CONSTRUCTION ET RÉNOVATION DE CENTRES
SCOLAIRES ET COMMUNAUTAIRES À SASKATOON

français, de couramment à modérément. L’accès aux soins de
santé en français se trouve donc grandement facilité.

Le Répertoire s’adresse aussi bien à la population francophone
qu’au personnel du réseau de la santé qui souhaiterait référer
des patients. Il résulte d’une collaboration étroite entre la
Fédération des francophones de Terre-Neuve et du Labrador
et son Réseau Santé en français, Santé Canada et les autorités
provinciales de la santé. Il a été tiré à 2 500 exemplaires, que
l’on peut se procurer gratuitement auprès des associations
francophones de la province.

POUR SAVOIR OÙ OBTENIR DES SOINS EN
FRANÇAIS À TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR

VANCOUVER 2010 : DES JEUX D’HIVER BILINGUES
Avec la collaboration de Pascale Roche, Patrimoine canadien

’équipe de Vancouver 2010, la Fédération des
francophones de la Colombie-Britannique et la
Fondation canadienne pour le dialogue des cultures
ont signé un protocole de collaboration dans le but
de bien représenter la dualité linguistique
canadienne.

Les gouvernements du Canada et de la Saskatchewan ont
annoncé le 30 novembre 2006 la signature d’une entente
relative à la construction et à la rénovation des centres
scolaires et communautaires de l’École canadienne-française à
Saskatoon. Cette annonce a été faite par l’honorable Josée

Verner, ministre de la Coopération
internationale et ministre de la
Francophonie et des Langues
officielles, et l’honorable Pat
Atkinson, ministre de
l’Enseignement supérieur et de
l’Emploi de la Saskatchewan, au
nom de l’honorable Deb Higgins,
ministre de l’Apprentissage de la
Saskatchewan.

L

L

La ministre Verner a
profité de l’occasion pour
visiter l’École canadienne-
française et rencontrer

des membres de la
communauté fransaskoise.

Les trois organisations travaillent étroitement pour établir un
comité national de coordination qui mobilisera les appuis au
sein des communautés francophones et acadienne en vue des
Jeux d’hiver 2010. La communauté francophone du Canada
tout entière se joindra aux Franco-Colombiens pour appuyer
Vancouver 2010 dans les domaines culturel, économique et
communautaire (www.canada2010.gc.ca).



B U L L E T I N  4 1 - 4 2 7

Avec la collaboration de Sheila MacDonald,
Patrimoine canadien

orsque la Loi modifiant la Loi sur les langues officielles
a été sanctionnée le 25 novembre 2005, Patrimoine
canadien était prêt pour un accroissement de la
charge de travail. En somme, nous savions que
nous possédions l’information, l’expérience et les
outils permettant d’aider les ministères et

organismes fédéraux à déterminer la direction à prendre pour
aider pleinement les communautés de langue officielle en
situation minoritaire du mieux qu’ils le pouvaient. Nous avons
donc prévu une rencontre avec les organismes fédéraux pour
leur faire connaître les lignes directrices que nous avions
élaborées à l’intention des institutions désignées (celles qui
devaient établir un plan d’action et un rapport d’étape sur
leurs activités). Nous n’avions toutefois pas la moindre idée de
ce que nous apprendrions en cours de route.

Nous avons commencé le 28 novembre 2005, à l’occasion du
Forum des Champions sur les bonnes pratiques en matière de
langues officielles. Michel Francoeur, directeur et avocat
général des Services juridiques à Patrimoine canadien, a
expliqué les subtilités de la Loi et annoncé que l’équipe
responsable des langues officielles au ministère de la Justice
planifiait déjà des séances d’information pour les avocats dans
chaque ministère.

Parallèlement, la Direction de la concertation
interministérielle se préparait à expliquer les aspects
opérationnels des obligations fédérales et à transmettre aux
institutions fédérales les instruments qu’elle avait élaborés,
comme le Guide de mise en œuvre et outil de mesure du
rendement – Article 41 de la LLO.

À la fin novembre 2006, nous avions donné plus de
45 exposés, du Yukon aux provinces de l’Atlantique, aux
conseils fédéraux, au Symposium de l’Atlantique à
Charlottetown et au Comité sénatorial des langues officielles.

Nous avions parlé devant d’importants comités, tels que le
Comité consultatif sur les langues officielles pour les
ministères fédéraux et les sociétés d’État, et présenté des
exposés « personnalisés » aux champions et comités exécutifs
dans certains ministères.

En cours de route, nous avons appris à quel point certains
ministères fédéraux avaient été créatifs et nous avons été
heureux d’inclure leurs idées à notre exposé sous la rubrique
intitulée « Bonnes pratiques ». À titre d’exemple, de nombreux
organismes fédéraux ont recours aux médias minoritaires
pour diffuser des avis d’intérêt public et pour communiquer à
la population canadienne des renseignements sur de
nouveaux programmes et initiatives; ils invitent des artistes-
interprètes membres de minorités linguistiques à des
événements publics liés au divertissement; ils louent des
locaux dans des centres communautaires lorsqu’ils doivent se
réunir à l’extérieur des bureaux du gouvernement; ils
présentent des sites à valeur historique aux communautés
minoritaires quand ils créent des images pour des outils de
publicité et de communication; ils contribuent à la rétention
de la langue seconde des employés fédéraux en appuyant des
activités de formation qui nécessitent la participation à des
activités culturelles de la communauté de langue officielle en
situation minoritaire; ils offrent des visites guidées de leurs
locaux aux écoles des minorités linguistiques et aux étudiants
des classes d’immersion.

Nous continuons notre tournée, en offrant des conseils et en
communiquant les bonnes pratiques recueillies à nos
partenaires fédéraux. Entre temps, un guide a été publié pour
aider les ministères et organismes fédéraux dans leur travail :
Loi sur les langues officielles – Partie VII (Promotion du français et
de l’anglais) Guide pour les institutions fédérales. Il est disponible
sur le site Web de Patrimoine canadien au www.pch.gc.ca.

S-3, UN AN APRÈS
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES LANGUES
OFFICIELLES / OUVRIR LA VOIE
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Avec la collaboration de Mariam Adshead,
Patrimoine canadien

Le 4 octobre 2006, le Réseau des coordonnateurs nationaux
responsables de la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les
langues officielles (LLO) s’est réuni à Gatineau (Québec), à
l’occasion d’une de ses rencontres régulières. Pour la première
fois, les participants se sont penchés sur le cas des territoires du
Nord canadien puisque les communautés de langue officielle
en situation minoritaire (CLOSM) vivant dans ces régions
éloignées ont des problèmes et des défis qui leur sont propres.

Jeanne Beaudoin, Daniel Cuerrier
et Léo-Paul Provencher, respec-
tivement directeurs généraux de
l’Association franco-yukonnaise
(AFY), de l’Association des
francophones du Nunavut (AFN)
et de la Fédération franco-
ténoise (FFT0, ont permis aux
coordonnateurs d’en apprendre
davantage sur la situation des
communautés francophones du
Nord.

Mme Beaudoin a parlé de la
communauté francophone du
Yukon, qui est représentée par
l’Association franco-yukonnaise

depuis près de 25 ans. La communauté a établi un nombre
impressionnant de partenariats avec les secteurs privé, public
et communautaire, principalement dans des domaines qui
touchent les enfants, les jeunes, les familles, les femmes, les

personnes âgées et les couples francophones-anglophones
(exogames), et qui tiennent compte des tendances liées au
dialogue interculturel, à l’inclusion et à l’intégration.
L’Association a pour but
d’améliorer la qualité de vie des
membres de la communauté et
de créer des partenariats pour
mettre en place des services, des
activités et des institutions
nécessaires à la viabilité de la
communauté francophone.

M. Cuerrier a parlé quant à lui de
la coexistence des quatre langues
officielles au Nunavut (anglais,
français, inuktitut et inuinnaqtun)
et a fourni des statistiques
intéressantes, notamment sur les
taux d’obtention de diplômes,
d’emploi et d’alphabétisme, ainsi
que sur le coût de la vie dans le
nouveau territoire du Canada. Il a
signalé que l’Association des francophones du Nunavut
concentre ses activités sur un certain nombre de domaines,
dont la culture, les questions politico-juridiques, l’éducation,
les communications, le développement économique, la santé
et les infrastructures. L’adaptation de la main-d’œuvre et
l’employabilité, l’intégration des jeunes et le tourisme con-
stituent également des domaines d’intérêt pour la
communauté.

LES COORDONNATEURS NATIONAUX SE PENCHENT
SUR LES ENJEUX DU NORD

YUKON
Quelques réalisations au
fil des ans :

• L’aurore boréale (bimensuel)
• École Émilie-Tremblay
• Garderie du petit cheval blanc
• EssentiElles (organisation

féminine francophone)
• Commission scolaire

francophone du Yukon
• Partenariat communauté

en santé

NUNAVUT
• 30 000 habitants :

– 24 000 Inuits
– 5 000 anglophones
– 1 000 francophones

• Séjour moyen de la
population francophone :
– 3 ans, bien instruite,  taux

de chômage de 0 %

• Alimentation :
– 4 litres de lait : 12 $
– 5 lbs de clémentines : 14 $
– Pommes de terre :

2,99 $ la lb

De gauche à droite :  Louise L. Trahan, Direction de la concertation interministérielle; Chantal Gabriot, AFN; Marielle Veilleux, AFY; Daniel Cuerrier, AFN; Jeanne Beaudoin,
AFY; Léo-Paul Provencher, FFT; Richard Létourneau, FFT, Diane Côté, FCFA
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Avec la collaboration de Ginette Taylor, Patrimoine canadien

e 12 octobre 2006, Patrimoine canadien a organisé
une rencontre de concertation à Red Deer (Alberta),
avec les représentants régionaux des ministères et
agences du gouvernement sous le thème de la Loi
modifiant la Loi sur les langues officielles (promotion
du français et de l’anglais). Deni Lorieau, du Com-

missariat aux Langues officielles, région de l’Ouest, a
éloquemment entretenu la trentaine de fonctionnaires
fédéraux présents sur les réalités franco-albertaines, les
grandes lignes du rapport 2005-2006 de la Commissaire
Dyane Adam et sur sa vision des « mesures positives » et du
concept d’égalité réelle.

Plusieurs ateliers ont aussi été offerts tel que « Prendre le
pouls grâce à l’Outil de mesure du rendement », « Bonnes
pratiques et réussites » et « Les défis qui nous attendent ». Il
est ressorti clairement qu’il arrive trop souvent que le porteur
de la responsabilité d’une partie de la Loi soit considéré
comme le responsable de toute l’application de la Loi et que
l’un des principaux défis en Alberta a trait à l’intégration des

immigrants francophones à l’intérieur de la communauté
franco-albertaine; d’où l’importance de mettre en place des
mécanismes permettant d’équilibrer les besoins des deux
groupes.

Échanges avec la communauté sur les « mesures positives »

Le 13 octobre 2006, les représentants des ministères et
agences du gouvernement fédéral ont rencontré les
représentants de la communauté franco-albertaine. Le début
de la journée  a été un moment fort, avec l’allocution de la
sénatrice Claudette Tardif, qui a vécu tous les débats menant à
l’adoption du projet de loi S-3.

Par la suite, un panel composé de représentants fédéraux et
communautaires a répondu aux questions des participants sur
les implications de la nouvelle Loi et sur les « mesures posi-
tives ». Des échanges en petits groupes de participants ont
ensuite permis de mieux comprendre les priorités, les
mandats, les préoccupations et les idées de « mesures
positives ».

CONCERTATION INTERMINISTÉRIELLE DANS L’OUEST :
C’EST TOI, C’EST MOI, C’EST S-3 !  

TERRITOIRES DU
NORD-OUEST

• Population : 40 030
– francophones : 1 200
– parlant-français : 3 700

• 4 communautés franco-
phones
– Yellowknife, Hay River,

Inuvik, Fort Smith
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L

M. Provencher a présenté pour sa
part les Territoires du Nord-Ouest
comme une zone d’urbanisation
croissante, où le taux de natalité
est plus élevé que celui de la
moyenne nationale, où le niveau
de scolarité est en hausse et où les
perspectives d’emploi sont de plus
en plus positives, grâce à
l’abondance des richesses
naturelles. La communauté
francophone, représentée par la
Fédération franco-ténoise, a

pignon sur rue dans quatre emplacements géographiques
différents et un taux d’assimilation élevé. Il a mentionné qu’en
raison d’un réseau inadéquat d’écoles francophones, les
élèves les quittent pour des écoles anglophones mieux
équipées. Des partenariats ont été établis avec les autres
territoires pour assurer, entre autres, des services de santé et
d’alphabétisation en français. Parmi les priorités générales,
mentionnons la possibilité de créer et de gérer, dans chaque
communauté, un point d’accès pour une gamme de services
gouvernementaux en français et un large éventail de médias
de communication de langue française.

À la suite de ces exposés intéressants et instructifs, on a
discuté des liens possibles entre les défis de ces communautés
et les programmes et activités du gouvernement fédéral. Voici
quelques suggestions :

• effectuer des investissements stratégiques dans le
développement économique du Nord;

• améliorer les liens entre les coordonnateurs nationaux et
régionaux pour mieux répondre aux défis auxquels font
face les CLOSM du Nord;

• promouvoir les programmes fédéraux existants qui peuvent
être utiles à ces communautés;

• accroître la visibilité des artistes francophones dans le Nord;

• explorer les possibilités d’échange entre régions et entre les
secteurs public et communautaire pour mieux les faire
connaître;

• offrir des exposés sur le patrimoine canadien aux écoles
francophones du Nord;

• appliquer un « point de vue du Nord » en ce qui concerne
les résultats des consultations liés au développement
communautaire; et

• soutenir l’acquisition d’immeubles et de mobilier.
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Avec la collaboration de Mariam Adshead,
Patrimoine canadien

Article 41 de la Loi sur les langues officielles

Le ministère du Patrimoine canadien a son propre réseau très
actif de coordonnateurs sectoriels et régionaux responsables
de la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues
officielles (LLO). Les membres se réunissent régulièrement pour
discuter de l’élaboration du plan d’action axé sur les résultats
et des rapports d’étape annuels ou pour consulter le
coordonnateur national et le coordonnateur adjoint du
Ministère sur des sujets liés à la mise en œuvre de l’article 41
au sein du Ministère.

Article 42 de la Loi sur les langues officielles

Le Réseau de coordination interministérielle de Patrimoine
canadien a été créé en juin 2005 dans le but de renforcer le
rôle de coordination du Ministère selon l’article 42 de la LLO,
de promouvoir l’échange d’information et les bonnes pra-
tiques et d’accroître son appui aux autres ministères fédéraux
en ce qui a trait à leurs obligations en vertu de l’article 41,
principalement dans les régions. Le Réseau, qui est constitué
de membres de la Direction de la concertation
interministérielle (DCI) et d’un représentant de chaque bureau
provincial ou territorial du Ministère, a tenu sa réunion
annuelle en octobre 2006 à Gatineau (Québec).

COORDINATION DES ARTICLES 41 ET 42
À PATRIMOINE CANADIEN
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Ont également participé à la réunion : Hubert Lussier (à gauche), directeur général,
Programmes d’appui aux langues officielles, et Jean-Bernard Lafontaine, directeur
exécutif régional pour l’Atlantique et portefeuilliste des langues officielles.

Au premier rang : Ria Ferro, Chantal Alarie, Joanne Dugas, - Deuxième rang :
Lise St-Laurent Fleury, Linda Landriault, Diane Crispin, Dale Moore, Pierrette Jutras,
Rachel Gauvin – Troisième rang : Nicole Chamberland, Shelley Mair et
Mariam Adshead. – Absents : Derick McNeil, Ginette Chiasson-Baldwin et
Beverley Caplan.

Depuis sa création, le Réseau mène un certain nombre
d’activités, notamment :

• l’établissement de liens plus étroits entre la DCI et les
bureaux régionaux et entre les régions, et l’élaboration d’un
plan d’action;

• l’échange régulier de pratiques exemplaires, d’outils de
travail et d’information;

• l’élaboration d’un important outil de communication (la
bibliothèque Lotus 41-42);

• la clarification des rôles et responsabilités des agents de
coordination ministérielle; et

• l’aide offerte par la DCI.

Compte tenu du renforcement de la LLO, des institutions
fédérales se sont davantage tournées vers Patrimoine
canadien pour les aider à augmenter la sensibilisation à
l’interne. On observe également une importance accrue
accordée au rôle de coordination de Patrimoine canadien, tant
à l’échelle nationale que régionale. Le Réseau a réussi à
améliorer la collaboration entre le personnel des régions et de
l’administration centrale; en outre, la nomination d’un agent
de liaison officiel responsable de la coordination
interministérielle dans les régions a facilité la collaboration
avec d’autres institutions fédérales. Pour plus d’information,
veuillez vous adresser à Marjolaine Guillemette au
819-994-3509 ou marjolaine_guillemette@pch.gc.ca.
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Avec la collaboration de Louise Hébert-Rahemtulla,
Service Canada

Le SLOCC de Service Canada a
fait preuve de créativité dans un
but de simplicité. Il a d’ailleurs
reçu, en septembre 2006, la
médaille d’argent de la catégorie
Créativité et Innovation de la
première cérémonie de remise
des prix d’excellence de Service
Canada.

La nouveauté

Le caractère innovateur du projet tient à la façon
démocratique dont il a été mené et mis en œuvre, et à la
participation simultanée des communautés minoritaires
francophone et anglophone. L’objectif était d’améliorer et de
simplifier les outils de gestion des ententes de contribution et
des indicateurs de réussite que doivent utiliser les organismes
bénéficiant du Fonds d’habilitation.

Le SLOCC a créé un Comité tripartite composé de
représentants fédéraux (Service Canada et Ressources
humaines et Développement social Canada), de la Table
communautaire (la communauté minoritaire anglophone
du Québec) de RDÉE Canada (le Réseau de développement
économique et d’employabilité), ainsi que de membres de
leurs réseaux respectifs issus de plusieurs régions du Québec
et d’ailleurs au Canada.

« La façon traditionnelle de procéder dans l’élaboration
de politiques gouvernementales se fait généralement
en deux temps et deux étapes bien distinctes, explique

Pierre Robinson, conseiller principal auprès du SLOCC. On
consulte tout d’abord les interlocuteurs pour sonder leurs
besoins et recueillir leurs idées, et, dans un deuxième temps,
on se retire pour élaborer les mesures et assurer leur mise en
œuvre. Pour la première fois, on a réussi à rassembler à une
même table et à faire travailler ensemble, simultanément en
français et en anglais, nos partenaires des deux groupes de
langues officielles, un effort collégial pour élaborer le cadre et
les modalités de ce projet. »

Résultat probant

Le résultat de cette gouvernance partagée est concluant : le
temps et les efforts consacrés par les groupes linguistiques à
la production de rapports sont considérablement réduits, et la
qualité est améliorée.  Les représentants communautaires sont
très heureux d’avoir été invités, dès le début, à contribuer au
travail dont les résultats les toucheraient directement. Ils ont
grandement apprécié les échanges et l’ouverture d’esprit dont
Service Canada a fait preuve et saluent cette initiative.

Service Canada a pour but d’offrir un guichet unique à un plus
grand nombre de Canadiens au sein d’un plus grand nombre
de collectivités. Au fil du temps, Service Canada rassemblera
les services et les prestations du gouvernement du Canada
pour permettre aux Canadiens d’obtenir plus facilement l’aide
dont ils ont besoin, par téléphone, par Internet ou en
personne. Le site Web www.servicecanada.gc.ca donne
accès à plus de 4 500 programmes et services.

GOUVERNANCE PARTAGÉE : UNE PRATIQUE
PROMETTEUSE À SERVICE CANADA

Le Bureau des initiatives pour les
communautés minoritaires de
langue officielle a changé son
nom pour Le Service des
langues officielles pour les
citoyens et les communautés
(SLOCC) et se trouve sous la
Direction générale de service aux
citoyens et aux communautés à
Service Canada.
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www.pch.gc.ca/bulletin41-42



H I V E R  2 0 0 712

Avec la collaboration de Denise Legault,
Citoyenneté et Immigration Canada

C’est le 11 septembre 2006, à Winnipeg, que l’honorable
Monte Solberg, alors ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration, en présence de l’honorable Josée Verner,
ministre de la Coopération internationale et ministre de la
Francophonie et des Langues officielles, dévoilait le Plan
stratégique pour favoriser l’immigration dans les communautés

francophones en situation
minoritaire. Élaboré par le
Comité directeur
Citoyenneté et Immigration
Canada – Communautés
francophones en situation
minoritaire, le plan a été
bien accueilli par les
communautés.

Ce dernier vise à la fois
l’essor et le développement
des communautés
francophones et
l’intégration, la rétention et
l’enracinement des immi-
grants d’expression française
dans ces communautés. La
prochaine étape consistera à
mettre en œuvre ce plan.

Immigration et croissance

L’immigration est un facteur important de la croissance de la
population canadienne. En 2002, deux études du Commis-
sariat aux langues officielles dévoilaient que les communautés
francophones en situation minoritaire n’avaient pas autant
profité des bienfaits économiques et sociaux de l’immigration
que les communautés anglophones. La Loi sur l’immigration et
la protection des réfugiés, qui a pris effet en juin 2002, stipule
que l’immigration doit entre autres « favoriser le
développement des collectivités de langue officielle
minoritaires au Canada. »

Une approche progressive

Le Comité directeur Citoyenneté et Immigration Canada –
Communautés francophones en situation minoritaire a été

mis sur pied en mars 2002. Sa première réalisation a été
l’élaboration d’un cadre stratégique, publié en 2003.

Plusieurs réalisations sont venues appuyer ce cadre
stratégique. Déjà, en 2005, plusieurs études avaient été
réalisées au regard des grands objectifs (voir encadré); les
milieux universitaire et collégial francophones s’attaquaient
au recrutement d’étudiants immigrants et à l’amélioration de
leur accès aux stages. Des projets pilotes étaient aussi en
cours pour favoriser l’accueil, l’intégration et la reconnaissance
des diplômes et compétences acquis à l’étranger. En somme,
les communautés francophones en situation minoritaire
déployaient des efforts soutenus pour s’ouvrir à la diversité et
orienter les nouveaux arrivants, et pour les inclure aux
structures démocratiques de la francophonie canadienne.

Établir des priorités

Le plan stratégique vient fixer des priorités d’intervention afin
d’utiliser au mieux les ressources disponibles. Au cours des
cinq prochaines années, ces principales priorités seront les
suivantes :

• la mise en place et le soutien aux réseaux locaux pour voir à
la coordination de l’immigration francophone et à la mise
en place de services accessibles aux immigrants
d’expression française;

• la mise en place d’une formation linguistique en anglais et/
ou en français adaptée aux besoins des immigrants
d’expression française;

• la formation pour la mise à jour des compétences
professionnelles et des habiletés en matière d’employabilité
des immigrants francophones;

• l’appui à la création de micro-entreprises par les immigrants
d’expression française; et

• la sensibilisation de la communauté locale à l’immigration
et à la diversité ethno-culturelle.

Pour plus de détails sur la composition, le mandat et les
travaux du Comité, visitez le site Web http://www.cic.gc.ca/
francais/immigrer/francophone.html.

IMMIGRATION ET
DÉVELOPPEMENT
DES COMMUNAUTÉS
FRANCOPHONES :

Tout est en place pour passer à l’action

On y présente les
grands objectifs :

accroître le nombre
d’immigrants
d’expression

française et faciliter
leur accueil ainsi que

leur intégration
sociale, culturelle et
économique au sein
des communautés
francophones en

situation minoritaire
à travers le pays.
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Avec la collaboration de Éric Jenkins, Patrimoine canadien

À Moncton, du 17 au 19 août 2006, se tenait la toute première
Biennale Amérique sous le thème La langue française en
Amérique : dynamiques spatiales et identitaires organisée par
l’Institut canadien de recherche sur les minorités linguistiques.

Cette biennale reflète l’émergence d’un réseau regroupant les
chercheurs et les acteurs des francophonies d’Amérique. Elle
constitue aussi un observatoire visant à comprendre la langue
sous toutes ses facettes : évolution linguistique, création
culturelle et littéraire, identité, éducation, passion,
minorisation.

Plusieurs problématiques concrètes ont été abordées pour
guider l’élaboration de politiques et de programmes en
support à la francophonie canadienne. Les 120 participants se
sont notamment interrogés sur les points suivants :

• Quel est le projet de société une fois que l’on peut vivre et
exister en français? Se rencontrer entre francophones…
pour quoi faire au juste? Quelles sont les attentes des
Québécois d’aujourd’hui?

• Comment traduire concrètement l’impact du retour
annoncé du gouvernement du Québec au sein de la
francophonie canadienne?

• Une fois passé l’effet de synergie et l’interprétation
généreuse de la Charte des droits et libertés, que faire des
autres leviers souvent oubliés?

• Si on admet qu’aucun enfant est né pour habiter le musée
de son père, comment entrevoir alors les motivations
premières des jeunes de demain?

• Devrions-nous orienter l’immigration vers les régions à
faible taux d’assimilation? N’est-il pas plus important et
prometteur de mettre les énergies à ralentir l’anglicisation
des francophones de souche?

• Comment travailler sur la reproduction de l’identité chez les
jeunes lorsque ces derniers se disent être plus que
francophones?

• Enfin, que pouvons-nous apprendre aujourd’hui des
rapports parfois conflictuels, parfois productifs, entre les
communautés minoritaires et majoritaires? Comment les
communautés en « dépérissement » peuvent-elles servir à
éviter la répétition de telles situations?

Les organisateurs de cette rencontre espèrent que
l’expérience se poursuivra, tous les deux ans, pour que
l’expression des points de vue et la réflexion critique
s’exercent au plus grand bénéfice de la Francophonie. Les
Actes de la Biennale paraîtront dans la revue Francophonies
d’Amérique en 2007.

Consultez le site Web de la Biennale au www.umoncton.ca/
icrml/conference_icrml.html.

BIENNALE AMÉRIQUE DE LA LANGUE FRANÇAISE

Avec la collaboration de Fernando Aloise, Téléfilm Canada

rois gestionnaires principaux de Téléfilm Canada ont
participé à l’été 2006 à un programme d’immersion
linguistique inédit alliant travail et formation.

Tandis qu’un directeur anglophone de Téléfilm
passait deux semaines au siège social de Montréal,
deux directeurs francophones passaient trois

semaines au bureau de Vancouver. Le premier participait à des

classes d’immersion française le matin et travaillait l’après-
midi, tandis que les deux autres commençaient leur journée
par deux heures de cours d’anglais.

Pour Téléfilm, il s’agit simplement de mettre à profit les
connaissances des employés et l’infrastructure régionale. C’est
un moyen créatif, efficace et économique de continuer à
promouvoir le bilinguisme.

TRAVAIL EN IMMERSION

T
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Avec la collaboration de Mariam Adshead,
 Patrimoine canadien

n août 2006, quelque 40 jeunes anglophones d’un
peu partout au Québec, âgés de 14 à 16 ans, ont
appris ce qu’il fallait pour devenir entrepreneurs au
Camp Je Really Means Business, un camp d’été situé à
Valleyfield (Québec). Il s’agissait du premier Camp Je
organisé pour les jeunes

anglophones du Québec. Les jeunes ont
travaillé en équipe pour mettre sur pied une
entreprise de leur choix, vendre un produit,
apprendre à cultiver de bonnes relations
d’affaires, rembourser leur prêt de démarrage
à la banque et partager les bénéfices avec
leurs associés en affaires.

Ce camp a été organisé par la Société d’aide
au développement des collectivités (SADC)
Suroît-Sud et le Réseau des SADC du Québec,
avec la collaboration et l’appui des Comités de l’employabilité
et du développement économique communautaire (CEDEC)
de l’ensemble du Québec et de la Table communautaire.
Développement économique Canada, la Banque de
développement du Canada et des promoteurs locaux ont
également apporté leur aide.

Des ateliers ont été donnés sur la planification d’entreprise, le
marketing et le financement pour guider les campeurs dans
leur projet d’affaires. En tout, sept entreprises ont été créées,
chacune appuyée par un bénévole, qui avait offert ses services

et ses compétences à titre de mentor, et des animateurs
d’ateliers. Tous les produits ont été créés et vendus à un centre
commercial d’une ville voisine, et tous les groupes ont réalisé
des profits, dont certains ont été offerts à des organismes de
bienfaisance.

Selon les campeurs, l’expérience du Camp Je
leur servira toute leur vie. L’un d’eux à dit que
grâce à cette expérience, il avait réalisé que les
entrepreneurs devaient apprendre comment
devenir des leaders, développer la créativité,
communiquer efficacement et conclure une
entente.

Tous s‘accordaient pour dire qu’il s’agissait
d’une initiative formidable, et la Table
communautaire encourage Développement

économique Canada à continuer à financer la SADC pour
qu’elle organise d’autres camps destinés à la communauté
anglophone. Le projet Camp Je constitue une expérience
merveilleuse pour les jeunes et complète le travail des CEDEC
visant à encourager l’entrepreneuriat dans la communauté
anglophone du Québec.

Pour de plus amples renseignements sur les initiatives
d’entrepreneuriat liées au travail de la Table communautaire,
veuillez communiquer avec Kirsten Hathaway, agente des
communications, au 1-888-641-9912.

CAMP D’ENTREPRENEURIAT
POUR LES JEUNES ANGLOPHONES
DU QUÉBEC

E



B U L L E T I N  4 1 - 4 2 15

Avec la collaboration de Chantal Alarie, Patrimoine canadien

e 26 juin 2006 à Regina, une vingtaine de
fonctionnaires fédéraux ont participé à la rencontre
de lancement du Réseau des coordonnateurs des
langues officielles de la Saskatchewan

Un comité issu de cette première rencontre a
élaboré une mission et un mode de

fonctionnement. Le Réseau s’inspire des « communautés de
pratiques ». Il viendra outiller, soutenir et sensibiliser les
employés fédéraux impliqués ou intéressés aux dossiers des
langues officielles en Saskatchewan.

Ce Réseau offre une structure souple pour échanger entre
ministères et développer une meilleure connaissance des

Avec la collaboration de Lise Picard, Patrimoine canadien

e Réseau des leaders du Conseil fédéral des
Territoires du Nord-Ouest a profité de la fête de la
Saint-Jean-Baptiste pour organiser, en collaboration
avec Patrimoine canadien, un « Jus et fromages »
informel et festif. La communauté francophone et
les fonctionnaires fédéraux ont saisi l’occasion pour

mettre des visages sur les noms!

L’activité s’est tenue le 23 juin 2006. Ses deux objectifs ont été
atteints : informer les employés fédéraux du programme
fédéral de formation linguistique revu et amélioré; et donner
l’occasion aux fonctionnaires de parler français dans une
atmosphère chaleureuse.

De l’avis général, l’activité a été un succès, avec 49 participants
représentant 14 ministères fédéraux, 3 organismes
francophones de Yellowknife ainsi que quelques
fonctionnaires territoriaux. Les niveaux d’expression orale en
français variaient considérablement, mais le jus et le fromage
aidant, tous ont pu faire connaissance en français!

LANCEMENT DU RÉSEAU INTERMINISTÉRIEL DES
COORDONNATEURS DES LANGUES OFFICIELLES
DE LA SASKATCHEWAN

CONSEIL FÉDÉRAL DES TNO :
JUS, FROMAGES ET CONVERSATION

L

L
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besoins, défis et priorités de la communauté fransaskoise. Il
vient parachever la nouvelle structure dont s’est doté le
Conseil fédéral de la Saskatchewan pour faciliter la mise en
œuvre du Plan stratégique sur les langues officielles des
conseils fédéraux de l’Ouest dans la province. Rappelons
qu’outre le Réseau, cette structure englobe le Comité des
leaders des langues officielles et trois sous-comités
comprenant tous des représentants des gouvernements
provincial et fédéral et de la communauté francophone : le
sous-comité de la formation et du maintien de la langue, le
sous-comité du support au développement de la
communauté, le sous-comité du service de qualité dans les
deux langues officielles.
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Avec la collaboration de Vivian Knapp, Patrimoine canadien

Vers une organisation bilingue est un guide en ligne élaboré
par Patrimoine canadien pour aider les organismes sans but
lucratif à offrir leurs services dans les deux langues officielles.
Fort bien documenté et abordant la question d’un point de
vue général, le guide s’avère utile aussi aux secteurs privé et
public.

Le guide se présente en cinq sections : la première section,
« Une organisation bilingue », présente les avantages de
l’intégration du bilinguisme au sein d’un organisme. Ensuite,
la section « Processus de mise en place » propose des étapes à
suivre pour réussir la transition vers une nouvelle culture
organisationnelle. La section « Bilinguisme au quotidien »
comprend des outils qui traitent des questions telles que

l’accueil, la traduction, l’interprétation et la planification
d’activités bilingues. Dans la section « Étapes de suivi », on
explique comment évaluer le progrès et rajuster le tir au
besoin. La section des « Pratiques exemplaires » décrit le
savoir-faire d’organisations canadiennes qui offrent déjà des
services en français et en anglais.

Faites connaître le guide aux organisations avec lesquelles vous
traitez personnellement ou professionnellement. Consultez-le
en ligne à www.patrimoinecanadien.gc.ca/guide.

Pour obtenir des dépliants promotionnels ou nous faire
part des occasions de promotion, communiquez avec
Philippe Laurencelle au 819-997-7594 ou
philippe_laurencelle@pch.gc.ca.

UNE ORGANISATION BILINGUE?
VOICI DES OUTILS!

Avec la collaboration de Michael Morin, Patrimoine canadien

Le 5 avril 2006 marque le coup d’envoi de l’Assemblée de la
francophonie de l’Ontario (AFO). Lors de ce lancement,
l’organisme mettait en ligne un site Web (www.afo.franco.ca)
annonçant la mise en place de son siège social et l’entrée en
fonction de son premier directeur général, Jean Malavoy.

L’ASSEMBLÉE DE LA FRANCOPHONIE DE
L’ONTARIO A PIGNON SUR RUE ET SUR WEB

CONSULTEZ LE FASCICULE INCLUS OU VISITEZ LE

www.patrimoinecanadien.gc.ca/guide
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Avec la collaboration de Diane Lalonde, Conseil du Réseau des
champions ministériels des langues officielles

n place depuis 2003, le Conseil du Réseau des
champions ministériels des langues officielles est
doté d’une structure formelle et d’un secrétariat
permanent. Il se compose de 14 champions,
trois représentants
régionaux (issus des conseils

fédéraux du Manitoba, du Nouveau-
Brunswick et du Québec) et quatre
représentants des agences centrales
(Patrimoine canadien, Bureau du
Conseil privé, Agence de gestion des
ressources humaines de la fonction
publique du Canada et Justice Canada).
Le financement de son secrétariat est
assuré sur une base volontaire, au
prorata de l’effectif des 75 ministères et
organismes participants.

Une place éminente

Les champions ministériels sont issus
de la haute direction des agences et
ministères fédéraux. Individuellement,
ils sont appelés à exercer un leadership
pour que les langues officielles soient
au chœur des décisions de la haute
direction de leur institution.
Collectivement, ils font avancer les
enjeux reliés aux langues officielles au
sein de la fonction publique. Ils
fournissent des avis et conseils, appuient les réseaux
nationaux et régionaux des responsables des langues
officielles et favorisent la communication et les échanges sur
les meilleures pratiques.

À titre d’exemple, au moment de créer l’initiative Service
Canada, le Conseil a discuté avec les hauts fonctionnaires de
l’occasion unique qui s’offrait à eux d’établir dès le premier
jour une culture et des principes qui prennent en
considération les langues officielles. En réponse, la
présentation au Conseil du Trésor pour la Mise en œuvre de

CHAMPIONS DES LANGUES OFFICIELLES :
UN RÉSEAU STRUCTURÉ ET INFLUENT

l’Initiative de Service Canada établissait la nécessité d’élaborer
un plan d’action en matière de langues officielles.

Le Conseil a également conseillé le Groupe consultatif des
sous-ministres adjoints sur l’examen de la
formation et de l’évaluation linguistique.
Le Groupe a ainsi pu saisir la réalité et les
défis du quotidien sur ces questions.

Rassemblements horizontaux

Le Conseil est à l’origine de rencontres
réunissant l’ensemble de la fonction
publique fédérale autour du thème des
langues officielles. C’est lui qui, avec trois
agences centrales (Agence de gestion
des ressources humaines de la fonction
publique du Canada, Statistique Canada
et Patrimoine canadien) a organisé le
Forum sur les bonnes pratiques en matière
de langues officielles tenu en novembre
2005, initiative applaudie qui en était à sa
deuxième édition au mois de décembre
2006. C’était alors la première fois que les
champions et co-champions des
ministères, agences et sociétés d’État, les
responsables des langues officielles et les
coordonnateurs nationaux responsables
de la mise en œuvre de l’article 41 étaient
réunis dans une même salle.

Agir et sensibiliser à un haut niveau

Le Conseil du Réseau est dans une position idéale pour
contribuer à influencer la culture au sein de la fonction
publique. En agissant à un niveau hiérarchique élevé, il
complète le travail effectué aux autres paliers. Ce faisant, il
soutient aussi bien l’avancement du dossier des langues
officielles au sein de l’appareil fédéral que la dualité
linguistique canadienne et l’épanouissement des
communautés de langues officielles en situation minoritaire.

E
Mandat du
Conseil du
Réseau des
champions

Être un leader et un agent
d’influence pour favoriser la
dualité linguistique au sein

d’une fonction publique
exemplaire, l’épanouissement

des communautés
minoritaires de langues

officielles au Canada et le
respect du cadre d’imputabilité

et de coordination du
Programme des langues

officielles.
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Avec la collaboration de Martin Durand, Patrimoine canadien

u printemps 2006, la Direction générale des
programmes d’appui aux langues officielles
(DGPALO) de Patrimoine canadien a contribué à une
enquête d’opinion publique intitulée Attitudes et
perceptions de la population canadienne à l’égard des
langues officielles. Ce projet fait suite à une enquête

similaire réalisée en 2002 par la firme GPC International pour
le compte de Patrimoine canadien et du Secrétariat du Conseil
du Trésor. L’approche méthodologique choisie permettra de
comparer les données recueillies en 2002 et en 2006.

L’enquête, administrée par la firme Décima Research
auprès de 1 259 répondants vivant en situation majoritaire
et 2 073 répondants vivant en situation minoritaire, s’est
déroulée entre les mois de mars et avril 2006. Elle a abordé
une série de thèmes liés aux langues officielles tels l’éducation
dans la langue de la minorité, l’apprentissage de la langue
seconde,  la coopération intergouvernementale, la coordina-
tion intergouvernementale, le développement
communautaire,  les services au public, la participation à la
fonction publique,  la promotion de la dualité linguistique et
le vécu communautaire.

L’analyse initiale fait ressortir que la population canadienne
maintient ou renforce son appui aux politiques et
programmes ayant pour but de favoriser le développement
des communautés vivant en situation minoritaire :

• 91,5 % de répondants vivant en situation minoritaire
considèrent que le gouvernement du Canada a un rôle

important à jouer en vue d’aider au développement de la
collectivité minoritaire.

• 62 % de l’ensemble des répondants de l’enquête
considèrent que la politique sur les langues officielles du
gouvernement du Canada renforce l’unité nationale.  Il
s’agit d’une augmentation de 6 % par rapport à 2002.

La confiance des répondants vivant en situation minoritaire
envers l’avenir de leur communauté s’est maintenue et
demeure toujours très élevée :

• 77,5 % des répondants vivant en situation minoritaire
considèrent que la collectivité minoritaire de leur région
continuera d’exister à l’avenir, une hausse de 5 % par
rapport à 2002.

• 92 % des répondants vivant en situation minoritaire
considèrent que l’avenir de leur communauté minoritaire
leur tient à cœur.

Les analyses spécifiques aux différents thèmes liés au
développement des politiques publiques dans le domaine
des langues officielles seront communiquées aux intervenants
concernés dans les prochains mois. D’autres analyses
aborderont des thèmes liés au bénévolat, aux soins de santé,
aux ressources humaines et à l’accès à Internet.

Pour plus d’information, communiquer avec Martin Durand,
analyste au sein de l’équipe de recherche de la DGPALO, au
819-994-1917 ou : martin_durand@pch.gc.ca.

A

ATTITUDES ET PERCEPTIONS DE LA
POPULATION CANADIENNE À L’ÉGARD
DES LANGUES OFFICIELLES
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Avec la collaboration de Jean-Pierre Corbeil, Statistique Canada

a cueillette de données de la toute première
Enquête sur la vitalité des minorités de langue officielle
(EVMLO) s’est terminée en décembre 2006. Plus de
50 000 personnes ont été sélectionnées pour y
participer.

Le questionnaire a été administré à un échantillon
d’adultes de 18 ans ou plus dans toutes les provinces et les
territoires, ainsi qu’à des parents appartenant à la minorité de
langue officielle de la province pour un échantillon d’enfants
de moins de 18 ans. En outre, tant le critère de la langue
maternelle que celui de la première langue officielle parlée
ont été utilisés pour sélectionner l’échantillon des minorités
de langue française et de langue anglaise au Canada.

Le questionnaire était composé de 17 modules portant sur un
large éventail de données qui permettront de préciser les
multiples facettes de la vitalité des communautés. Cette
enquête a été le fruit d’une collaboration entre certains
ministères et agences gouvernementales. La diffusion des
premiers résultats est prévue pour l’automne 2007.

Éléments sondés

• données démographiques, linguistiques et culturelles du
répondant et des membres du ménage;

• compétences linguistiques
du répondant;

• scolarisation du répondant et ses
trajectoires linguistiques de l’enfance à la vie
adulte;

• appartenance identitaire et vitalité subjective;

• vécu de l’enfant : petite enfance et milieu scolaire;

• accès aux services de santé dans la langue de la minorité;

• participation à la vie communautaire;

• bénévolat et soutien social, langue d’usage dans la sphère
publique;

• pratiques linguistiques durant les temps libres ainsi qu’au
travail;

• mobilité géographique;

• activité économique;

• revenu.

Pour toute information, communiquer avec le gestionnaire
de l’enquête à Statistique Canada, Jean-Pierre Corbeil, au
613-951-2315.

Secteurs maritimes du Québec

a Région du Québec de Pêches et Océans Canada a
publié cette étude en mars 2006. Il en ressort que la
communauté anglo-québécoise vivant et
travaillant dans les secteurs maritimes :

•   représente près du quart de l’effectif de pêche
    au Québec;

• subit un vieillissement prématuré plus rapide que dans le
reste de la population québécoise. Le dernier recensement

indique en effet que 12,3 % des Québécois avaient 65 ans
ou plus, tandis que cette proportion était de 18,1 % chez les
Anglophones de la région de Gaspé, par exemple.

• a un niveau de revenu inférieur, qui s’explique par le fait que
la proportion d’Anglo-Québécois occupant un emploi à
temps plein, toute l’année, est inférieure à celle du reste de
la population des secteurs maritimes.

VITALITÉ DES MINORITÉS DE
LANGUE OFFICIELLE : UNE
PREMIÈRE ENQUÊTE D’ENVERGURE

PROFIL SOCIO-ÉCONOMIQUE
DES COMMUNAUTÉS ANGLOPHONES

L

L

Le revenu moyen se chiffrait à 31 620 $ pour la population québécoise en général et à 28 700 $ pour les travailleurs des secteurs
maritimes, tandis qu’il se chiffrait à 24 076 $ pour les Anglophones de la région de Gaspé. La situation est inverse aux Îles-de-la-

Madeleine, qui a profité depuis 1995 d’une hausse de 30 % du prix du homard, principale espèce pêchée là-bas.
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u printemps 2006, le Secrétariat des langues
officielles (SLO), qui relevait auparavant du Bureau
du Conseil privé, était officiellement intégré au
ministère du Patrimoine canadien, au sein duquel
se trouve également la Direction générale des
programmes d’appui aux langues officielles

(DGPALO). Même si leurs responsabilités respectives n’ont pas
changé, voici de quoi jeter un peu de lumière sur ces deux
entités.

Le Secrétariat des langues officielles (SLO)

Le Secrétariat assure la coordination horizontale de l’ensemble
du Programme des langues officielles (PLO), entendu au sens
de toutes les activités des institutions fédérales relevant de la
Loi sur les langues officielles, qu’il s’agisse de langue de service
au public ou de travail, de soutien à la dualité linguistique
dans la société canadienne ou d’appui au développement des
communautés de langue officielle en situation minoritaire. Le
SLO supervise notamment la mise en œuvre et l’évaluation du
Plan d’action pour les langues officielles, exemple d’initiative
concernant plusieurs institutions fédérales où le SLO exerce
son rôle horizontal de leadership stratégique. Il assure la
planification globale du PLO et conçoit, produit et diffuse des
outils nécessaires à son fonctionnement, comme le Cadre
horizontal de gestion et de responsabilisation axé sur les
résultats. Il organise des consultations générales entre les

représentants des communautés et ceux des institutions
fédérales. Il dialogue aussi avec l’ensemble des intervenants
dans le but de tenir compte de leurs besoins et priorités dans
l’analyse des questions horizontales et intergouvernementales
qui les touchent.

La Direction générale des programmes d’appui
aux langues officielles (DGPALO)

Le rôle de coordination de la DGPALO est spécifique à la partie
VII de la LLO. La DGPALO joue un rôle de concertation et
d’appui auprès des institutions fédérales dans la mise en
œuvre de leur engagement à l’égard du développement des
communautés de langue officielle en situation minoritaire et
de la promotion de la dualité linguistique. Entre autres, elle
anime les réseaux ministériel et interministériel des
coordonnateurs responsables de la mise en œuvre de l’article
41 de la LLO, et administre notamment les fonds du
Partenariat interministériel avec les communautés de langue
officielle (PICLO). Par ailleurs, la DGPALO livre des programmes
et activités de soutien direct, visant entre autres les
communautés de langue officielle en situation minoritaire, de
même que les provinces et territoires, en matière de services
et d’éducation. De plus, la DGPALO est appelée à élaborer des
politiques et à effectuer de la recherche sur les enjeux
touchant les communautés et la dualité linguistique.

MARC ARNAL REÇOIT
LE PRIX BORÉAL 2006
La Fédération des communautés francophones et acadienne
(FCFA) du Canada a remis, en juin 2006, son Prix Boréal à M.
Marc Arnal, doyen du Campus Saint-Jean de la University of
Alberta.

Reconnu pour son leadership et sa vision, M. Arnal a démontré
un engagement passionné envers le développement des
communautés francophones et acadiennes. Notamment, il est
secrétaire du Consortium national de formation en santé,
président de la Fondation canadienne pour le dialogue des
cultures et coprésident du Comité directeur Citoyenneté et
Immigration Canada – Communautés francophones en
situation minoritaire .

LES LANGUES OFFICIELLES À PATRIMOINE
CANADIEN : QUI FAIT QUOI?

A
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Le président de la FCFA, Jean-Guy Rioux, remet le Prix Boréal à Marc Arnal (à droite).


